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I. OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre de la construction de deux bâtiments, il nous a été demandé par et pour le compte de la 

REDEIM, Maître d’ouvrage, de réaliser une étude géotechnique de conception, phase avant-projet (G2, 

AVP), de la norme AFNOR NF P 94-500 du 30 Novembre 2013, afin de définir les principes de 

fondation des structures et des dallages du projet envisagé, ainsi les conditions de mise en œuvre des 

voiries. 

Pour cette mission, il nous a été communiqué les données suivantes : 

o le plan de situation, 

o le plan masse du projet, 

o la coupe du projet. 

II. CONTEXTE DU SITE 

Sous les remblais superficiels, le contexte géologique est caractérisé par la présence de limons, 

recouvrant le substratum local marneux et/ou calcaire plus ou moins altéré en tête, appelé 

par simplification « calcaire marneux ». 

Selon les données du Ministère de l’Ecologie (http://www.georisques.gouv.fr), les différents aléas 

potentiels du site sont résumés dans le tableau ci-dessous :  

 

Risques naturels 

 

Aléa 

Concerné  Non concerné 

Inondation   x 

Remontée de nappes   x 

Retrait-gonflement des argiles Exposition moyenne   

Cavités  x 

Mouvements de terrain  x 

Potentiel Radon Catégorie 2 (Moyen)  

Sismicité Zone 1 (Très faible)  

http://www.georisques.gouv.fr/
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III. RESULTATS DE LA RECONNAISSANCE 

1. Programme de reconnaissance réalisé 

Dans le cadre de notre mission, nous avons réalisé : 

o 11 forages de reconnaissance de 5 m de profondeur pour établir la succession lithologique, avec 

prélèvement d’échantillons remaniés en continu, et relever les venues d’eau éventuelles,  

o 44 essais pressiométriques répartis dans ces forages pour mesurer les caractéristiques mécaniques 

des sols en présence, réalisés conformément à la norme NF P 94-110, 

o 12 sondages à la pelle mécanique pour établir la succession lithologique et relever les éventuelles 

venues d’eau, 

o 2 essais d’identification GTR en laboratoire pour classer les sols, définir les PST et les arases. 

Les résultats détaillés et le schéma d’implantation sont joints en annexe. 

2. Topographie – Etat des lieux 

Les sondages ont été nivelés avec un GPS. Les cotes mesurées des sondages sont reportées, à titre 

indicatif, en tête des coupes jointes en annexe pour une meilleure compréhension du site. 

Elles devront être vérifiées par un géomètre pour plus de précision, si nécessaire.  

3. Lithologie 

A partir du terrain actuel, les sondages ont mis en évidence : 

o de la terre végétale sur environ 0,3 m d’épaisseur, en F2 et P1, 

o des empierrements recouverts d’enrobé, sur environ 0,3 m d’épaisseur, en F1, F2, P2, P3, P5 et 

P12, 

o des remblais limono-argileux plus ou moins charpentés en cailloux et blocs (Dmax = 600mm), 

pouvant contenir du béton concassé, ponctuellement des gaines et des résidus de polystyrène, 

observés sur 0,3 et 1,5 m d’épaisseur, en F1 à F11, P1, P6, P7, P8, P9, P10 et P11, 

o des limons argileux à argiles sableuses marron avec quelques cailloutis et cailloux (produits 

d’altération du substratum), identifiés sur 0,3 à 1,3 m d’épaisseur, en F4, F6, P2, P3, P7 et P8. 

o au-delà 0,3 à 1,6 m de profondeur, du calcaire marneux plus ou moins altérés marron-grisâtre 

s’extrayant sous forme de cailloux, plaquettes et des blocs (Dmax = 300 mm) dans une matrice 

limono-sableuse, devenant peu altérés à rocheux en profondeur. 

Remarque : tous nos sondages ont obtenu le refus prématuré de l’engin de terrassement entre 0,4 et 2,2 

m de profondeur en présence du calcaire marneux rocheux. 
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4. Eau 

Lors de nos interventions du 2 au 4 et du 11 juillet 2024, des arrivés ont été observées entre 0,3 et 1,2 m 

de profondeur en cours de sondage, en F5, F7 et P12. En fin d’intervention, les niveaux d’eau stabilisés 

s’établissaient entre 0,1 et 1,1 m de profondeur en F1 à F8. 

Cette eau correspond d’une part à un essorage des remblais de tête et d’autre part à des circulations 

aléatoires au sein du substratum, alimentées par les eaux de pluie et de ruissellement, avec des rétentions 

temporaires possibles. 

5. Essais d’infiltration 

Trois essais d’infiltration ont été réalisés en vue d’examiner la possibilité d’infiltrer les eaux pluviales ; 

les résultats sont les suivants : 

Les perméabilités mesurées sont faibles à moyennes dans les matériaux d’altération calcaire. 

6. Essais de laboratoire 

Les résultats des essais d’identification en laboratoire sont présentés dans le tableau suivant : 

Selon le GTR, le calcaire correspond à des sols graveleux avec fines classés en C1B5, en fonction de la 

proportion d’éléments graveleux et de la nature de leur matrice, leur comportement étant régi par la 

fraction fine ; ils sont également sensibles à l’eau sans risque de perte de compacité brutale. 

Concernant les limons argileux à argiles sableuse, ils correspondent à des sols de classe A2 ; ce sont des 

sols fins sensibles à l’eau, peu plastiques, leur consistance variant plus ou moins rapidement selon leur 

granulométrie et leur argilosité.  

 

Sondage Nature du sol 

Profondeur 

de l’essai 

(m) 

Coefficient de 

perméabilité K 

(m/s) 

Débit unitaire qas 

(l/h/m²) 

P1 Calcaire marneux  1,0 1,2.10-5 45 

P5 Calcaire marneux  1,2 5,5.10-6 20 

P7 Calcaire marneux  1,5 2,2.10-5 80 

Sondages 
Profondeur 

(m) 
Nature 

Teneur en 

eau 

naturelle 

(%) 

Passant à 

80 µm 

(%) 

Dmax 

(mm) 
VBS 

Classe 

GTR 

P5 0,3 - 1,2 Calcaire altéré  9,3 29,1 220,0 1,4 C1B5 

P8 0,3 - 1,6 
Limon argileux à 

argile sableuse  
24,6 89,0 5,0 4,8 A2 
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7. Caractéristiques mécaniques 

IV. RECOMMANDATIONS GENERALES 

Le projet prévoit la construction de deux bâtiments de type commerciaux sans sous-sol sur des emprises 

au sol d’environ 420 et 4500 m2, venant recouper l’emprise de bâtiments démolis, ainsi que les voiries 

associées. 

D’après les éléments du plan de masse, les bâtiments seront établis ainsi : 

Concernant les descentes de charges, en l’absence d’indications, nous prenons en hypothèses : 

o des charges ponctuelles de 10 à 40 t ou linéaires de 5 à 10 t/ml, 

o une surcharge sur dallage de l’ordre de 1 à 2 t/m². 

Sous la terre végétale ou les empierrements sous enrobé, les reconnaissances ont mis en évidence la 

présence de remblais limono-sableux plus ou moins charpentés en cailloux et blocs, de faible compacité 

recouvrant des matériaux d’altérions ultime à faciès limoneux argileux et/ou argilo-sableux, moyenne 

portance, qui passent plus ou rapidement au calcaire marneux peu altéré à rocheux aux caractéristiques 

mécaniques bonnes à excellentes. 

En conséquence, nous proposons de retenir les principes généraux suivants :  

 

 

Couches 
Caractéristiques 

mécaniques 

Pression 

limite Pl 

(MPa) 

Module 

pressiométrique 

EM (MPa) 

Remblais  Faibles (une seule mesure) 0,55 4,5 

Limon argileux et/ou argile 

sableuse avec éléments 

calcaires 

Moyennes (une seule mesure) 0,85 9,5 

Calcaire marneux peu altéré à 

rocheux 
Bonnes à excellentes 1,30 à >5,0 12,5 à 232,0 

Bâtiments  Sondages  Cote NGF Mouvements de terres 

A – cellule 1 
F4 à F11 

191,05 Sensiblement au TN ou en léger 

déblai/remblai 

 A – cellule 2 191,30 

B F1 à F3 191,75 
Semblablement au TN ou en déblai 

de l’ordre 2 m de profondeur 
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1. Principes généraux de terrassement  

Les terrassements en masse pourront s’effectuer à l’aide des moyens puissants et adaptés au milieu 

rocheux seront nécessaires de type BRH (voire micro-minage). 

Les pentes de talus seront limitées à 3 Horizontal pour 2 Vertical dans les remblais et les matériaux 

d’altération, redressées à 1 H pour 1 V dans le calcaire marneux peu altéré à rocheux, avec protection 

vis-à-vis du ravinement par un film polyane. 

En l’absence d’emprise suffisante pour taluter, la mise en œuvre de soutènements devra être prévue 

(berlinoise, gabions, enrochement, etc.) pour gérer la tenue des sols ; ils devront être étudiés 

spécifiquement. 

2. Principes généraux de fondation des dallages 

La constitution de la plateforme de qualité permettra d’envisager un principe de dallages sur terre-pleins, 

sous réserve de respecter la méthodologie suivante : 

o purge de la totalité de la terre végétale, des enrobés, des sols pédologiques résiduels éventuels, 

des infrastructures résiduelles et des matériaux remaniés par les démolitions, avec adaptations 

éventuelles et purges complémentaires en cas de matériaux imbibés ou saturés d’eau, ou bien en 

cas de matériaux évolutifs éventuels mis à jour par les terrassements au sein des remblais,  

o recompactage modéré du fond de forme en présence de remblais résiduels, en adaptant l’énergie 

de compactage à l’état hydrique des matériaux, 

o mise en œuvre de matériaux d’apport d’excellente qualité et insensible à l’eau (type R21, R41, 

R61), de granulométrie 0/63 à 0/31.5 mm sur 40 cm d’épaisseur minimale, sur géotextile en 

présence de sols humides lors des travaux, 

o compactage des matériaux par couches minces selon les règles de l’Art et contrôles de réception 

par essais à la plaque, ces derniers devant obtenir en tout point et au minimum : 

                                    EV2/EV1 ≤ 2,0 

   EV2 ≥ 50 MPa 

    KWestergaard ≥ 50 MPa/m 

Sous réserve du respect des préconisations générales énoncées ci-avant, on pourra retenir un principe de 

fondation des dallages sur terre-pleins, en considérant pour son dimensionnement : 

Couches 
Epaisseur 

(m) 

Coefficient 

rhéologique 

Module de 

Young Es (MPa) 

Couche de forme sous dallages  > 0,4 0,33 40 

Remblais résiduels  0,0 à 1,3 0,5 9,0 

Limon-argileux à argile sableuse avec 

éléments calcaires  
0,0 à 0,7 0,5 19,0 

Calcaire marneux peu altéré à rocheux  - 0,5 25 à >100 

Pour les surcharges prises en hypothèses, d’après la méthode pressiométrique, les tassements absolus 

sous dallages seront de l’ordre du demi-centimètre. Ils seront également liés à la qualité de la couche de 

forme et à la préservation du fond de forme lors des travaux. 
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3. Principes généraux de fondation des structures 

Pour les hypothèses de charges envisagées, on pourra retenir un principe de fondation par semelles 

filantes et/ou isolées, établies de manière homogène dans les matériaux d’altération du calcaire avec un 

ancrage de 60 cm minimum et limité à 20 cm dans le calcaire marneux peu altéré à rocheux, sans 

nécessairement rechercher le calcaire rocheux, avec respect de la garde au gel par rapport aux niveaux 

finis. 

Les fondations seront alors dimensionnées en retenant les contraintes de calcul suivantes : 

  qnet ≤ 0,83 MPa 

                             qELU ≤ 0,49 MPa 

  qELS ≤ 0,30 MPa 

Pour les charges prises en hypothèses, d’après la méthode pressiométrique, sous réserve d’un coulage 

immédiat des fondations après curage soigné des fonds de fouille, les tassements absolus sous fondation 

seront de l’ordre du demi-centimètre. 

En présence de surépaisseurs de remblais ou des sols remaniés par les démolitions des 

approfondissements seront à prévoir, avec rattrapage au gros béton. 

4. Classification sismique 

Le projet n’est pas soumis aux dispositions parasismiques. 

5. Voiries 

Pour les voiries et selon le GTR, après décapage général (sur 40 cm minimum) de la totalité de la terre 

végétale, des enrobés, des sols pédologiques résiduels éventuels, des infrastructures résiduelles et des 

matériaux remaniés par les démolitions, avec adaptations éventuelles et purges complémentaires en cas 

de matériaux imbibés ou saturés d’eau, ou bien en cas de matériaux évolutifs éventuels mis à jour par 

les terrassements au sein des remblais, on retiendra un fond de forme classé, en fonction des terrains 

recoupés, en : 

o PST1-AR1 et pouvant chuter en AR0 par imbibition pour les limons et des matériaux d’altération 

calcaire, 

o PST2-AR1 et pouvant chuter en AR0 par imbibition pour calcaire peu altéré. 

Ensuite, on retiendra la réalisation d’une couche de forme en matériaux d’apport granulaires insensibles 

à l’eau, dont l’épaisseur sera de : 

o pour un fond de forme classé en PST1-AR1 : 

• 40 cm pour les voiries légères, 

• 60 cm pour les voiries lourdes, 

o pour un fond de forme classé en PST2-AR1 : 

• 30 cm pour les voiries légères, 

• 50 cm pour les voiries lourdes. 
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En cas de sols humides lors de l’exécution des travaux, l’intercalation d’un géotextile sera vivement 

conseillée, ou bien la réalisation d’un clouage préalable du fond de forme par des matériaux grossiers 

(type 0/150 mm). 

Les matériaux seront compactés par couches mince selon les règles de l’Art, avec contrôle du 

compactage par essais à la plaque devant obtenir en tout point : 

  EV2 ≥ 50 MPa 

caractérisant une plate-forme PF2, à partir de laquelle sera dimensionnée la structure de chaussée (assise 

+ couche de surface) en fonction du trafic et de la pérennité choisie. 

La couche de forme sera protégée rapidement, soit par l’assise de chaussée, soit par un enduit superficiel 

en phase provisoire, afin de limiter les infiltrations d’eau et de préserver la portance. 

6. Infiltration des eaux pluviales 

Compte tenu des sols rencontrés, nous recommandons d’infiltrer les eaux pluviales dans le calcaire 

marneux altéré avec l’aménagement de dispositifs d’infiltration de type noue, tranchée ou bassin. 

Les ouvrages d’infiltration seront alors dimensionnés en retenant les hypothèses suivantes : 

o Perméabilité moyenne K = 9,6 x 10-6 m/s 

o Débit de fuite unitaire moyen qas = 35,5 l/h/m² 

Ces dispositifs seront dimensionnés et implantés conformément aux recommandations du guide des 

Techniques Alternatives en Assainissement Pluvial (GRAIE, LCPC, INSA, CERTU), intégrant la 

perméabilité des terrains, la surface imperméabilisée, la pluviométrie et la fréquence d’entretien vis-à-

vis du risque de colmatage.  

7. Préconisations générales 

Nous attirons l’attention sur les points suivants : 

o la tenue des fouilles pouvant devenir précaire en présence blocs dans les remblais et nécessiter 

de prévoir des blindages provisoires (ou coffrages) afin de garantir la tenue des parois et de 

limiter les surconsommations de gros béton,  

o la sensibilité à l’eau et au remaniement des sols fins en présence imposant de terminer le 

terrassement des plates-formes en pelle rétro, avec fermeture à l’avancement en protection, 

o la nécessité en phase chantier d’aménager les plates-formes de manière à collecter et à évacuer 

les eaux de pluie, afin d’éviter toute imbibition des fonds de forme, 

o tout matériau remanié ou saturé d’eau devra être impérativement purgé, 

o la nécessité de bien reconstituer la plateforme dans les zones remaniées par les démolitions qui 

devront comprendre l’enlèvement complet des fondations, afin de pouvoir réaliser le dallage sur 

terre-plein,  

o la possibilité de rencontrer localement au sein des remblais des éléments divers qui, s’ils sont 

évolutifs (bois, plâtres) ou volumineux (blocs, infrastructures), devront être purgés et substitués 

par des matériaux graveleux compactés,  

o la possibilité de rencontrer des pointements rocheux pouvant nécessiter l’usage de moyens 

adaptés au milieu rocheux, notamment pour le terrassement des fouilles de fondation. En cas de 

rencontre de pointements rocheux localisés sous l’arase inférieure de fondation, ceux-ci devront 
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être arasés à -50 cm sous le niveau d’assise et substitués par des matériaux graveleux afin de 

limiter l’effet de point dur. 

Nous restons à la disposition du Maître d’ouvrage et de son Maître d’œuvre pour tout renseignement 

complémentaire et pour réaliser les missions géotechniques accompagnant l’évolution du projet telles 

qu’elles sont définies par la norme NF P 94-500 de novembre 2013.    

      

 Folly MESSAN 
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ANNEXE 1 : SCHEMA D’IMPLANTATION DES SONDAGES  
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ANNEXE 2 : COUPES DES SONDAGES 
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ANNEXE 3 : ESSAIS EN LABORATOIRE 
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ANNEXE 4 : ESSAIS D’INFILTRATION 
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ANNEXE 5 : DESCRIPTIF DES RISQUES 
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ANNEXE 6 : EXTRAIT NORME NF P 94-500 
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